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rlrne t
DISPOSITIONS GENERALES

AUX RESSOURCES ET AUX

RELATIVES

CHARGES

Article 1". : Les recettes et les dépenses du Budgei de I 'Etat ainsi que les opérations de

trésorene rattachées à I'e)(éculion t' ;;; fou'-''"nnu" 2005 sont régies conformément

aux dispositions de la présente Loi

Article 2 : Aucune mesure susceptible cl 'entrâîner une dépense notlvelle oLl une perte de

recettes au_derà des montunt" g,oour""ti"ê" par res articles ci-après, par rappod aux voLes el

."u"* u*,"u. à artce 6 "'*:::î: 
ï""::ï:iî:::ilffi::"':;"il:ï::ï::l

avoir fait l 'obiet cle I 'ouverture preaiaole u ur | -"" '  "- ', '-^-,.^, 
éôIivâlent, des ressources

;;; ;" "'* été désasées, ""'""'î,il'"J:,:Ï:,i: Ïli::ï:ilJ*" r",
nouvelles ne figutant pas parn\l les re(

Article 3 : Solls réserye des orspositions de la présente Loi continueront d'être opérées'

1""0,",,*"*,*' ***'::":,,::",:;j:::J:ï::î:: :,niili "" 0,.* 0",.,",,
la perception des i lrpÔts' taxes' reueva"""" " ""-, 

, ," ô1 rêvenus affectés aux

- Ia pefcepiion des impors taxes redevances' produits et fever

collectivités locales, a'" et"ot's"ur.unt" publics et Olganisfles divers dùment habil ités'

Article 4 : Toutes contributlons dlrectes orl indirectes' autres que celles qui sont aulorisées

par les rois et décrets anterjeurs "u-uau"u' et par la présente Loi à qùer que titre oLr sous

qLrelle que dénomlnatlon qu'elt"u u" iurçolu"nt' sont fofmellement jnterclltes' sous pelne

pour les fonctionnaires et agenls qui 
'"ont""tionn-� '" itnt 

les 
'fôles 

"l-i i t " ôeux qul en

assLlreraient le recouvrernent' O'euu'p*"uiui" pour concussion conformément aux artlcles

108 ei 109 du Code Pènal

Sont également passll l les des peines prévues pour concussion' tous clétenteurs de

I autorité pubrique qLl,, uou. unu ,or;" iu"t"onqu" .t potlr qu.t qLle motrf que ce sort, auront

sans autorisâtion feg"ft ou tug't" 'un'uire' accordè toute exonération ou franchise de droll '

impôts ou taxes publiqLles otl "*1""'1n""*U gratuitement la délivrance des prodLlits des

établissements pLlblics ces o'spositlont sont aussi applicables aux responsables des

entreprises nationalet ou """'"" puo'i" " 'parapublic qLti aL'lront effectué qratuitement sans

aLltorisation tegnr" ou '"g'"*"'ttïi'l 

- 

'n o""u'un"u de produils ot-l services cle ces

.nt,uon."r @,"4
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Article 5 : Tout texte portani exonération de droits de douanes, création, modification ou

dégrèvement d'un impôt ou d'une taxe fiscale ou parafiscale doit être soumis à l'approbation

préalable du lvlinistre chargé des Finances sous peine de null ité

Article 6 i Les ressources et les charges inscrites au Budget de lEtat pour l 'année 2005 sont

flxées conformément aux états de développement annexés à la présente Loi.

Article 7: Le fulinistre des Finances et du Budget est l 'ordonnateur unique du Budget

Général de l 'Etat. l l  peut s' i l  le juge nécessaire, dé éguer tout ou partie de ses prérogaiives à

d auires responsables de l 'Adminiskation des Finances et du Budget.

Article 8 : Le Minisire des Flnances et du Budget est tenu de faire produire par le Directeur

Généra du Budget un cornpte administratif présentant la situation des efgagements et des

ordonnancements au cours de I 'exercice budgétaire, et par le Directeur Généfal du Trésor
|  ' n  . ^mn lê  / l a  ôôê t  ^ô

Article I : Les ressources du collectif budgétaire de l 'Etat pour lexercice 2005 sont f ixées

globalement et réparties comme suit: 83.338.170,000 F CFA
- Recettes propres ; 60.385.500.000 F CFA
- Financements extér eurs acquis : 22.952.670.000 F CFA

Aiticle 10 : Le rnontant maximum des crédits ouverts au budget de fonctionnement pottf

l 'année 2005 est f ixé à : 80.045.480.000 F CFA

Article 11: Le montant maximum des crédits ouverls au Budget d'investissement pour

l 'année 2005 est f ixé à : 30.525.670.000 F CFA.

Article'12 : Le déficit prévisionnel du Budget de l 'Etat au titre de l 'année 2005 est f ixé à :
27.232.980.000 F CFA.

Article 13 : Le besoin de financement correspondant sera assurê par la mobil isation de
ressources propres et extér eures.

Article 14 i Pour I 'exéculion du Budget de l 'Ëtat, le montânt global des engagements
financrers que peut contfacter l 'Etat au titre de l 'année 2005 est f ixé à: 110.57t.150.000 F
cF^. lM ..

PAGE N'3



DISPOSITIONS

A. DISPOSITIONSFISCALES

I - CONTRIBUTION DES PATENTES

Article 15: i l  est créé au iableau B du tarif des patentes

dlentrepreneur de taxis motos l ibellé comrne suit :

Code 2053 : Patente -Entrepreneuf de tâxls molos

Droit f ixe : '11500

Taxe variables : 1) 1500 Par moto
2) 300 Par Place

LOI DE FIN^NCÊS RÊCTIFIC'ATIVE 2005

AUX RECETTES

un code 2053 relatif à l'activité

TITRE II

RELATIVES

I i  . RETENUE A LA SOURCE II\ ' IPOT SUR LE REVENU OU IMPOT SUR LES SOCIETES

0R/rs)

Article 16: l l  est institué au l ivre l" ' t i tre l l , un chapiire v ter du code Général des lmpôts

libelé, retenue à la Source sur lmpôt sur le Revenu et lmpôt sur les SoÇiétés

Al!-g3-g.g3!9l: ll est insiitué un acor'pte sur lmpôt dû par les personnes physlques et

mora |esenra isondesbénéf |ces lnous l r |e |s 'comme.c iauxetnoncommerc |aUxréaI iSés '

L'acomPte est exigible sur :

- Les rna.chandises importées y compris celles mises en régime suspensif'fllglçgpllq!

des marcnandises rnan festées en transit et celles en kansbo:dement

-Lesachatscommerc lauxenreg |mein tér ieurauprèsd, in .por ta teursdeproduc teurse tde

revendeurs effectués à titre onéreux dans un but corrmefcial ou présumé tel par un assujetti

à l ' lmpôt selon un régime réeld'imposltlo-n;

- Tous les paiements faits aux prestataires de

les collectivités territoriales ;

seNices par I 'Etat, les organismes publlcs et

- Tous les palements faits aux prestatalfes de seryrce p;ar les entreprises privées

assùletties à | lmpôt selon un rég Î'e èel dimoostlton 

W
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A!!..lSlssAnsIL: Ïaux

Le taux est de :

.f 10% de lâ valeur en

exigibles, à I 'excePtion

marchandises.

douane majorée de l'ensemble des droits et taxes

de la TvA en ce qui concerne les importations de

t 5% du prix toutes taxes compnses à l 'exception de la TVA en ce qui

concefne les achats commerciaux en fégime Intêneur

n 1O% du prix toutes taxes comprises à l 'exÇeption de la TVA en ce qui

. - c o n c e r n e | e s p r e s t a l a | r e s d e s e r v i c e s a u t r e s q u e | e s p r o f e s s i o n s l i b é r a l e s

soumis à l ' impôt sur ies revenus â raison des bénéflces non commerciaux

* 20% du prix toutes taxes comprises â I 'exception de la TvA en ce qui

concerne les professlons l ibérales soumises à I ' lmpôt sur les revenus à raison

oes oèréfices ron cor' lmerciaux

Cependant, en ce qui concerne les Revenus des capitaux mobil iefs la retenue à la

soufce est effectuée au taux de 15% des fevenus bruis distribués

Art 83 quater 2 : l\,'lodalités de perception de la retenue â la source'

En ce qui concerne les mafchandises importées' les prélèvements sont effectués comme

s u i t :

- Au moment de la hquldatlon des droits et taxes douanières par l 'agent des

douanes,

- Lors de la pré l iquidahon des droits et taxes douanières dans les guichets uniques

de t.ansit par Iagent des Douanes,

En régime intérieur, la retenue à la aource est effectuèe par:

- Les importateurs, les prooucteu|s et revendeurs à I'occasion des achats effectués

auprès de ceux-ci ;
- Les organlsales de lFlat les entreprses pT)

oes palements 'ans aux pfestalarres de seruices (ff

l iques et :eml publlques à loccasion
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- Les entrepfise$ privées relevant du fégime réel d imposition à l 'occasion des

paiernents faits aJx prestatarres de servlces

est perçu pour le compte de la Direction Générale des

ou fetenus à la source sont versés au guichet du

Ie 15 du mois suivant celui au cours duquel i ls ont été

Art 83 ouater 3: L'acompte lR'lS

lmpôts et des Domaines

Les Prélèvements facturés

Receveur Ces lmPôts au Plus lard

facturés ou retenuS

ArtS3quater4: L acompte sur rrnpôt assis sur les bénéfices est imputable sur les

impôts sur le revenu des personnes physiques et sur les sociétés dus par les assuiettis

relevant d'un régime réel d imposition ainsi que sur les acon'rptes provisionnels au titre de

ces mêmes irnpôts à s"uoi1ls 1"'11n1mum fiscal ou l ' irnpôt Minimum fodaitaire

ll représente en revanche un prélèvement définitif pour les assujettis qui relèvent

d'imposition forfajtaire (Régime libératoire)

Art33quater5 Les contribua0les réalisant des ventes entrant dans le champ

d application de l'acompte tR/lS sont tenus de délivrer à leu|s clients une {acture

mentionnant distinctement le montant du prélèvemeni exigible

Art 83 quater 6 I Soni dispensêes de l'acompte lR'lls l

'  Les ventes d'eau et d'électrici ié;

- Les impodations à but commercial effectuées par les contribuables ayant satisfait à

leurs obligations fiscales pendant lannêe précédente et f igurânt sur une listê étâblie chaque

année par la Dlrection Gênérale des lmpôts et des Dornaines ;

- Les entreprises en cours de création notamment à l'éiape de formalisation

Art 83 quater 7 : Les sanctions prévues en matière d'impôt sur le revenu s'appliquent

mutatis mutandis en matière d'acompte sur lR/lS

Article 17 : Les dispositions anterleures relatives aux retenues à la source d lmpot mi?t)]um

forfaitaife et de minimum fiscal au cordon douanier et à l'intérieu r sont supprnëes 
W" lI

I
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III - OBLIGATION DE FACTURATION

Article 18 ; l l  est lnstitué au l ivre quatrième titre '1:'chapitre l l seciion X intitulé obligation de

facturation prévue aux artlcles 296 quater du CGI ainsi I bellês.

Art 296 quater: Toute venle de biens ou

régulièremeni établie, comportanl expllcitement

numéro d'identif ication fisca/e, la vâieur hors taxe,

services doit faire l'objet d une facture
au moans, Iadresse de l 'opérateur, son
le montant de la TVA et la valeur TTC.

Art 296 qualer 1 : Toute personne physique ou momle qui etfectue une vente de baens ou
de services sans facture établie dans les conditions visées à l'article 296 quârter ci-dessus
est passible d'une amende fiscale égale au montant non facturé.

En cas de récidive, I 'amende fiscale est au moins égale à i.000.000 francs CFA par
facture non établie Dans ce cas, l 'âmende est appliquée cumulativement avec une
fermeture administraiive de trois mois.

La fermeture adminjstrative devient définit ive si I 'entreprise récidive une seconde fois

Lorsqu'i l sagit dune entreprise dont les dirigeants sont de nationalité étrangère,
l intefdiction de séJour en République Centrafricaine est faite à ces diraqeants
cumulaiivernent avec les sanctions ci-dessus visées

La procédure d'interdiction de séjour est mise en æuvre sur demande du l\,Itnistre des
Finances

En cas de manæuvres avérées entre fournisseur et client visant à mtnorer ou â
dissimuler le védtable prix, les sanctions visées cl-dessus seront applicables audit client.

IV - TAXE SUR LES LOYERS PROFESIONNELS ITLP)

Article 19 : ll est institué au livre deùxièru>àtféll chapitre lll aux articles 228 bis et suivanrs
du CG' Lr.e Taxe sur les Loyers_P*dfessjonnels



Art 228 bis: Êst assujet|e à la taxe sur
(Personne Physique ou Nilofale) qui verse des

LOI D€ FINANC€S RECTIFICATTVE 2æ5

les loyers profess,onnels. toute enkeprise
loyerc relatifs i

- aux immeubtes bâtis â savoir les con slructionsy'le matériel et outr age fixe tets que
énumérés à t'articte 131 - D du Code généry'des Imoôts.

- aux immeubles non bâtis
l , {

A\a-4f r"Lr
Art 228 bis 1 : Le taux de la taxe sur loyers professionnels est fixéà 20 % des loyers'lbruts

Art 228 bis 2 sont exempte la taxe sur les loye.s professronnels les toyers oonl .e
montant mensuel est iniéri ou égal à 20.000 F

Art 228 bis 3: L'en redevable de la T.L.p est tenue de déclarer chaque mois le
montant des loyer&tersés ainsl que le nom du bénéficiaire. Elle détermine le montant de la
raxe a payer eyprocède au versement au plus tard le 15 du mois qui sult celut au cours
duquel ies loyérs sont dûs.

Art 228 bis 4. Les sanctions prévues en matière de contrjbution au développemenr soctal
sont âppllcables mutatis mutandis en rnatière de TLp.

V - IAXE SPECIALE SUR LES PRODUITS DÊS JEUX DE HASARD

Article 20: Les dispositrons de la taxe
mod.tiées el complétées ains qu it surt

spéciale sur les produits des jeux de hasard

Au l ieu  de :

Art.20: Les dispositions de larticle 31 de la loi de Finances 88.004 du 31 Février 19Bg
créant un prélèvement forfaitaire sur les jeux sont rapportées.

Art. 21 | Jr est institué une taxe sur res produits des jeux de hasard, de divertissement et
d atkactions au profit de l,Etat quelte que solt la rature de l,établissement (
cette taxe est classée au trvre 3ème, Titre unique chapitre rr ou coa" cener"i'o!:::î:rl:"W

' q
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Art,22: Esl assuieitie à la taxe sur les produits des jeux de hasard et de divertissement

toute personne physique ou morale qui exploite sur le territoire national à titre permanent ou

occasionnel et principa| ou accessoire, les jeux qui, Sous que||e que dénominatjon que ce

s o l t :

1 )

2)

2)

Sont fondés sur l'espérance d'un gain en nature, en argent susceptible d êire acquis
par voie du sort ou d'une autre façoni

Sont destinés à procurer un simple divertissement

Art.23 : Entrent dans le champ d'application des présentes dispositions:

1) Les ieux de hasard (casinos, loterie, tombola, etc)' de contfepartie tels la

boule, les roulettes, le vingt trois, les trente et quarante, le black jack' le craps et

tout autte ieu de même nature;

les jeux dits de cercle tels qle le baacara' le chemin de fer et tout autre jeu de même

nature :

Les machines â sous ou appareils dont le fonctionnement nécessite une pièce de

rolnare. d un ieton ou lon pour oroc,lrer à un 1o'reur un gain

Art, 24: Pour les ieux de contrepartie le produit des jeux est constitué par la différence

e n t r e l e m o n t a n t d e I e n c a i s s e e n f i n d e p a r t i e e t c e | u i d e | a m j s e i n i t i a | e P o u r l e s j e u x d e

cercle, celui-ci est constitué par le montant intégral de la cagr]otte

Art. 25 : Pour ( le pad mutuel >, le produit des jeux est consti iué par I 'encaissement global

3)

Art. 26: En cas de Pluralité
produits bruts et conforme

tenue par l 'exploitant Par
l 'administration.

de jeux, lassiette de la taxe est constituée par l 'ensemble des

aux éléments d'une comptabil ité pa.ticullère obligatoirement

nature de jeux. Elle est présentée à toute .èquisition de

Art. 27 : La taxe est l iquidée au taux de 35% applicable au chiffre d affaires réalisé au cours

de la période d'imposit on

La taxe arnsi calculée est majorée de 10% au titre des centimes additionnels perçus

au profit de la commune du lieu d'exploitation A,l
Art, 28 : La taxe est reversée au plus tard le 15 du mois qui suit la réalisation des receltesffi

1"4-
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Art. 29 : Les dispositions des articles 25A,251,254 à 265 nouveaux du Code Général des

lmpôts relatives aux pénalités I recours et poursuites en matière de la laxe sur le chiff.e

d'Affarres (TCA) s'appliquent mutatis mutandis à la taxe sur les produits des jeux de hasard

et de divertissement

Art. 30: l l  est institué au l ivre deuxième Titre premier chapitre trois du Code Général des

lrrpôts une vlgnette sur les appareils de ieux et kiosques entrânt en compte dans la

détermination des taxes variables pour le calcul de la contribution des patentes

Art, 3'l ; Le tarif de la vignette est fixé à 10.000 F par an, par appareil de ieux et par kiosque.

Art. 32: La vignette doit être affichée de manière apparente sur chaque apparerl de Jeux

(Baby foot, fLipper, etc.) ou kiosque ou tout autre appareilde même nature

Art. 33: Le défaut d'aif ichage de la vignette est passible d'une amende de 20 000 F paf

appa,eil oJ krosqJe à chaque corslatation

Art. 34 : L'amende est assise par simple noti i ication et recouvrée par la Direction Générale

des impôts et Domaines.

Ad. 35 : À défaut d un siège social silué sur le territoire national, le redevable exploitant des

jeux est tenu de constLtuer une caution bancaire dont le montant est f ixé par décision du

l\rinistre en charge des Finances, après avis du Conseildes l\, l inistres.

Art, 36: Le contrôle du prélèvement est assuré par la Direction Générale des lmpôts. A cet

effet, les agents ayant au moins le grade d'inspecteur et dûment mandatés accèdent

librement dans les salles de jeux et casinos aux fins de vérif ications des recettes.

Art. 37 : Les dispositions des articles 202,203, et 207 du code Général des lmpôts relatives

au défaut de déclaration, au contentieux en matière de contribution des patentes et des

impôts directs sont applicables à la vignette.

Lire :

l l  est institué une taxe sur les produits des jeux de hasard, de divertissement et

d'attractlon au profrt de l'Etat quelle que soii la nature de i'Eiablissement qur les Èalise,4-lw



LOI DE FINANCES REdI-IFICATIVE 2OO5
Cette taxe esi classée au livre troisième titre unique chapitre 3 du Code Général des lmpôtsen ces adictes 276 bis à 276 bis 11.

Article 276 bis : est assujettie a ta taxe
divertissentent et d altraction, toute personne
terrjtoife national à titre permanent ou occasjonnel,
quelle que dénomination que ce soit :

- PoLrr les machines à sous, par Je montant des
change de letons entre les joueurs et I,exploiiant.

- Pour /e ( pârimulLret ), tes jeux vidéo, le f l ippers,

sur les produits des jeux de hasard, oe
physique ou rnorale qui exploite slr te
pnncrpal ou accessoire, les jeux qui, Sous

recettes résultant des opérations de

I'encaissement

2)

1 )

t) sont fondés sur I 'espérance r
acqujs par voie du so,. ", , J:;::i 

"n nature' en arsênt susceptible d'être

2) sont destjnés à procurer un simpte divertissement.

Article 276 bis I : entrent dans ie champ d,application des présentes dispositions :

Les Jeux de hasard (casinos, loterie, tomboia etc ), de contre partie tels que ta boute,les roulettes, le vingt trojs, le trente et (
meme nature ; 

iuarante' le black jack' le craps et tout autre ieu de

Les jeux dits de cercle tels que le ba(:cara, le chemin de ier et tout autre jeu de même

Les machines à sous ou appareils dont re fonctionnement nécessite une prece demonnaie d,un jeton ou non pour procuref â un joueur un gajn.
Le Pari mutuel, tes jeux vidéo, flippers, baby foot etc

Article 276 bis 2 : les produits des jeux som constitués j

- pour les jeux de contre padie, par la différence entre le montant de l,encatsse en fin depanle et celui de la mise Init jale.

'  Pour les jeux de cercle, par le montênt jntégral de la cagnotte.

3)

4)

globâl
les baby foot, par
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LOI DE FIN^NCEs RËCTIFICATIVE 2OO5Afticle 276 bis 3 : En cas de pluralité de jeux, I,assiette de la taxe est conshtuée parI ensemble des produjts bruts et con
oblrgâtoirement tenue par t,""proit"n] 

aux éléments d'une cornptabilité particulière,

reqursrtron de l,admrnistration 
t par nature de ieux ElJe est présentée â toute

Articte 276 bis 4:
d affaires réâtasé au cours
276 bis 2 ct-dessus.

La laxe est l iquidée au taux de i5
de la péfjode d,imposjtion déterminée

% applicable au chiffre
contormément â' 'art icle

La taxe ainsi calculée est majorée
la commune du lieu d'expioitation.

de 10 % au titre des centimes perçus au profit de

Article 276 bis S : La taxe (
reatrsation des recettes. 

)st reversée au plus tard le 15 du mois qui suit celui de la

Articte 276 bis 6: Les dir
cénérar des rmpôts reratives ", otoot"'ont 

des articles 25g' 260' 262 à 267 du code

matrére de ra îvA s'appliquent mlcouvrement' 
contrôle et procédure de redressement en

nasard, de djvertissement et o,attr#i. 
mutandis â la taxe sur les produjts des jeux de

Article 276 bis 7: Contrairelà but iucratir 0", *" ",ou", i"i;Hl-il;:i::îj"îH.!".ï::- ,"""Jilî:;patement d'une taxe annuelle forfaitaire sejon Ie tarif prévu à I,arti;" ,;;;. ,

Artictè 276 bis 8 : Le tarf des dfoits visés à l,articte 276 bis 7 est le suivant .
- Jeux vidéo I .1S.0OO 

francs par apparetlet par an.- Baby foot et flippers j 20.OOO
Machines à sous r ,o.ooo ,r" 

t '"n"t o"' appareir et par an.
ncs par appareil el pâr an.

Ces montants sont majorés d
commune du lieu d,exproitation. 

e 10 va au titre des centimes perçus au profit de ra

Article 276 bis 9 : Toute persc
t" :1 M"r" cu l'"nrÉ" ildnu,"n" ,*i""" 

assujettie à la taxe est tenue de souscrjre, avant
des machines, comportant les référencÉéclaration 

au serviceres impôts du lieu d'exproitation
,s des appareils.ffi
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Le patement de lâ iaxe est effectué au rnoment de la souscription de lâ déclaration.

Article 275 bis i0: Le paiement tardif et ie défaut de paiement sont sanctronnés
conformément à I 'article 276 bis 6.

Tout changement intervenu dans I 'exploitatjon des appareils ou machines tels que cession,
mise au rebut transfert ou achat d'un autre appareil doit faire |,objet d,une dècJaration au
service des iri.pôts territorialement compétenl, dans les i5 jours de l,événement sutvi du
paie-e-l des drotts arfere^ts s ir y a.e-

Le défaut de déclaratjon est sanctionné par une amende de 5.000 francs.

VI . RECLAI,4ATION ET DEGREVEMENT

Article 21 : Les dispositions de l,article 331 du CGI sont complétéês arnsi qu,i l surt:

Au l ieu de

Afticle 31 1 - La réclamation ainsi présentée po!r être recevable doii :

- Etre signée du réclamant et t imbrée;

' Etre présentée dans les trojs mois suivants la date de réceptjon de
Recouvrement (AMR) ou de la conftrmalion de redressement la date de
décharge faisant foi ;

IAvis de L4ise en
la poste ou de Ja

- tndiquer explicitement les cotes auxquelles elle s,applique et à défaut, ta production
de Iaverlissement ;

- i\,, lentionner la nature d,impôt, le numéro de l,AlMR ou de la confirmation de
redressement, Iexercice d émissjon et le l ieu d,irnposition ;

- Etre appuyée des juslif icatifs du paiement de ra totarité des droits non contestés et du
montant d'au moins 25 % des droits contestés,

Le rèclamant doit adresser unê demande pâr l ieuâ d,imposil ion comportant t.exposé des
moyens par lesqueJs son auteJr entend a usttrer/fr

u-t I
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La réclamation ainsi présentée pour être recevable doit :

Etre signée du réclamant et timbrée

- Etre présentée dans les trois mois suivant la date de
recouvrement (AMR) ou de la confirmation de redressement,

- décharge fajsant foi.

- Indiquer explicitement les cotes auxquelles elle s,applique
de I avertissement.

LOI DE FINANCËs R€CNFICATIV€ 2OO5

réception de lAvis de mise en
Ia date de la poste ou de la

et a délaut la productton

- rvrentionner ra natufe dimpôt, Je numéro de |AMR ou de la conrirmation de
redressement, l 'exercice d,émission et le l ieu d,imposition :

- Eke appuyée des justiflcatifs du paiement de la totalité des droils non conrestes et du
montant d'a! moins 25 % des droits contestes

).- Ce paiement constitue un acompte sur les
querellés; il doit être déduit sur les cotisations à
travaux d'instruction.

djvers impôts et taxes de même nature
ra charge du contribuable à I'issue des

Lorsque cet acompte ne peut
total, l 'excèdent ou le paiement indu
farre valoir sur les jmpositions futures.

étre entièrement imputé ou en cas de dégrèvement
constitue un crédit d'impôt en faveur du requérant, à

Sont dispensées du pa;emeni de la caution de 25%, les entreprises jn.tmatriculées
srructurées ayant satisfait à reurs obrigations fiscales pendant res deux années précédentes
et figurant sur une jiste préétablie chaque année paf la Djrection Générale oes tmpôts et des

\Domaines.

7 Le réclamant doit adresser une demânde, par l ieu-d,imposition componant l,exposédes moyens par ,esqJels son aJteur entend ta yrstnte, l.- 
@"4'
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B. DISPOSITIONS OOUANIERES

| - Du contrôle de la valeur en douane

Article 22: Sont et demelrent abrogées les dispositions de larticle 42 de l 'Ordonnance n"

93/006 du 05 l,4ai '1993 arrêtant le Budget de la République Centrafricaine pour I 'année 1993

stipulant que: la fraction des frais de transport des marahandises par vote aérienne retenue

pour la détermination de la valeur imposable en douane est f ixée au tiers (1/3) du montant

de ces irais.

En application de I 'article 35 de la Loi n'2000/00'1 du 28 Février 2000, la vateur en oouane

applicable aux impodations en République Centrafricaine, est la vâleur transaclionnelle telle

que adoptée par Acle n" 2/98-UDEAC-CD 60 du 21 Janvier '1998

Frêl aérien

Alinéa 1 : Ën application des dispositions de l 'article 34 paragraphe 1 du Code des Douanes

de la CENIAC, pour les marchandises impodées par voie aérienne, le total des frais

nécessaires pour l ' importation à inclure dans la valeur imposable esl l imité à 50 7o du prix

d'achat dans e cas oir le frêt est supédeur à celui-ci.

Alinéa 2 : Conformément aux dispositions de l 'article 43 du Code des douanes de la CEMAC
pris en application de I'article 27 parcgâphe'1", le coût du frêt aérien est déterminé en
intégrant les frajs calculés Jusqu'au l ieu d'introduction du territoire douanier, de I 'Etat
membre d importation c'est à-dire à la verticale de la frontière terrestre de la RCA.

ll - Fiscaiité Diamaniaire et Aurifère

Droits et taxes à I'exDortation

Article 23: Les dispositions de l 'articte 63 de la Loi de Finances 2003 du 31 Ianvier
2003 sont modif ées et complétées ainsi qLi' i l  suit

Au l ieu  de :

a / )
A'trcle 63 de a Loi de F,nances [@-
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Libellé simplif ié

Diamants bruts 4.25% d€ la valeur d'exoertise BECDOR

3.75% de la valeur transactionnelle

2.25olo de la valeur d'expertise BECDOR

Or travail lé 1 ,75% de la valeur transâctionnelle
l - -

L'exportation du diamant brut et de l'Or est assujettie au

dont les taux cumulés sont fixés à 4,25% pour le diamant

composent comme sull :

a) - Pour le dlamant:

Droits de sorlie :

- Taxe de Promotion minière:

- RedevanceEquipementlnformatlque:

b) - Pour l 'Or i
- Droit de sortie :

- Taxe de promotion minière:

- RedevanceEquipementlnformatrque:

Li re :

Artrcle 63 de la Loi de Finances

paiement des droits et iaxes

et 2 25% pout l'Or et se

3a/o

0,75%

0,50%

1o/o

O,75o/o

0,50%

Diamants travail

Tarif Libellé simplif ié Taux

71 .42 Diamants bruts 6% de la valeur d expertise BECDOR

7 1 . 4 2 Diamants travail lés 3.75% de la valeur transactionnelle

7 1 . 0 8 Or brut 2,25% de la valeur d'expertise BECDOR

or travail lé 1,75% de la valeu- r'ansaclionnelle /W
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L'exportatton du dlamant brut et de I'Or est assujettie
les taLrx cumulés soni fixés à 6% pour le diamant et
comme sui t :

a) - Pour le diamant:
- Droit de sortie (D S) :
- Taxe de promotjon minière (T.p.M):
- Frais de certification/Bureau permanent du i

Processus de Kirrbertey: (F C/BppK) :
- Redevance Equipement Informatique Finances (R E.l.F):

b) . Pour l 'Or
- Droit de sortie l
- Taxe de promotion mlnière l
- Redevance informatique :

Le reste sans changement.

LOI OE FININCES RÊCÎIFICATIVE 2@5

au paiement des droits et taxes dont
2,25o/a pout l'Or et se décomposent

40/o

10/.

0,50  %

o,50%

10/o

0,75%

0,5070

DEDOUANEMENT OES MARCHANDISES DANS LES PORTS DE PRIME ABORD

Article 24: Les marchandises irnportées par voie maritime appartenant aux personnes
pnystques ou morates ne possédant pas de numéro d,identif icâtion ftscale, et les entreDrises
ne figurant pas sur la tiste établie annuellement par la Direction Générale des lmpôts et des
Dornaines sont soumises aux droits et taxes de douane au guichet unique de transit RCA
dans les ports de prime abord.

Article 25: Les marchandises importées dans les pays de la Sous_Région ou en dehors de
la sous-Rêgion cEMAc et rnlroduites par voie terrestre sont dédouanées dans res arres c,e
dédouanement prévues à cet effet aux frontières.

Article 26 Les marchandises appartenant â r,Etat et aux organismes internationaux, les
marchandtses importées à but commercial par des contribuables ayant satisfait à leurs
obligations fiscales pendant l,année précédenie et f igurant sur une liste etabtie chaque
ânnée par la Djrection Générâle des lmpôls et de^s Domaines sont dedouanes oâns Jes
recettes douanle.es de BangJr el en erovinces 

ful/v )/'-

PAGE N"17



LOI DE FINANC€s RECTIFICÂTÎVE 2OO5

DEDOUANEMENT DES VEHICULES D'OCCASION

Article 27 : Les véhicules d'occâsion débarquant dans les ports de prime abord et à
destination de la République Cen{rafricaine sont dédouanés dans les
cUICHETS UNTQUES de TRANSIT RCA.

Article 28: Les retenues relatives à l, impôt minimum forfaitaire et au mrntmurn fiscâl
effectuées à I'occâsiôn de l,importation des véhic!les d,occaslon sont
suppnmées_

Article 29 : Les droits et taxes applicables auxdjts véhicules dont iâ répartitron sera fixée
par un arrêté sont les suivanls:

l ')Voitures particulières ou véhicules de toudsme

- Véhicules de puissance inférieure ou égale à 7CV et de plus de 1O ans d,âge 300.000
CFA

- Véhicules de puissance inférieure ou égale à 7CV et de moins de 1 0 ans d,âge 350.000
F CFA

- Véhicules de puissance supérieure à 7 CV et de plus de l O ans d,âge 400,000 F CFA
- Véhicules de puissance supérjeure à TCVetdemojnsde iO ans d,âge 450,000 FCFA
- Véhicute haut de gamme de type Mercedes ou BMW de plus de 1O ans d,âge 1.000.000 F
CFA
- Véhicule haut de gamme de type Mercedes ou BMW de moins de 10 ans d,âge ,1.500.000
FCFA.

2") Véhicules de transport des marchandises

'Véhicules d'un poids total en charge inférieuf ou égal à 7 Tonnes et de plus de 10 ans
d'âge 1.500.000 F CFA

- véhicures d'un poids totar en charge inférieur ou égar à 7 Tonnes et de moins de 1o âns
d'âge 2.000.000 F CFA

- VéhrcLlles d un poidsjotaten chârge supérielrr à 7 Tonnes et de ptus de 1O ans d,âge
1.ooo.ooo F cFA 

W-" {
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- Véhicules d'un poids total en charge supérieur à 7 Tonnes et de moins de .lO ans d'âoe
1.150.000 F cFA

- Véhicules d'un poids total en charge égal ou supérieur à 15 Tonnes et de plus de 10 ans
d'âge 3.500.000 F CFA
- Véhicuies d un poids total en charge égel ou supérieur à lSTonnes et de moins de .10 ans
d àqe 4.500.000 F CFA

Article 30 Les dispositions ci-dessus indjquées ne concernent pâs les véhicules neufs. par
rapport à la nomenclature des recettes, un arrêté ministériel précisera les
modalités de répadition entre les difiérentes rubriques.

RECETTES PORTUAIRES DE TRANSIT

A.ticle 31: Il est institué au profit de l,Etat des redevances portuaires de translt

l l  s 'ag i t  de :
- Redevance véhicule importé ou en iransit ou à destinâtjon de ta

Centrafricaine

Redevance marchandises en conteneur
- Redevance rnarchandises en vrac
- Redevancecontrôlephytosanitalre

Article 32: les tarifs applicables à ces redevances sont les suivants l

République

f 
- Redevance véhicule
- Redevance marchandises en conteneuf
- Redevance marchandises en vrac
- Redevance contrôle phytosanitaire

Article 33 : Les redevances cj-dessus citées seront recouvrées paf les Guichets Unjques de
ïrânsit RCA aux différents ports d,embarquement et reversés au Trésor

Article 34: Sont passibles d,une amênde de 2OO.OOO F CFA par fraude constatée dans les
ports de débargLrement, outre le pajemênt des sommes spécifiées à l,article 32 cr-dessus,
ceuxqut lrïNVr

50 000 F CFA par véhicule

15.000 F CFA par conteneur

1.000 F CFA par tonne
1 000 F CFA par tonne
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se seront soustraits ou auront tenté de se soustraire frauduleusement au pâiement

total ou partiel desdites redevances,

auront volontarrement omis de faire leurs déclarations ;

auront sciemment fâits des déclarations 'nexactes en dissimulant une partie des

biens visés à l 'article premler;

auront organsé leur lnsolvabil ité ou auront fait obstacle au recouvrement de ces

redevances, et ce de quelque mânière que ce soit.

Cette amende est due sans préjudice d'éventuelies poursuites pénales. En

cas de récidive I amende est podée à 500,000 F CFA par fraude constatée.

DROITS ET REDEVANCES LIES AU BORDEREAU DE SUIVI DE CARGAISON {BSC}

Article 35 i l l  est institué au profit de lEtât des droits acquittés â l 'embarquement contre la

délrvrance du Bordereau de Suivi des Cargaisons (BSC) et au débarqlement contre la

délrvrance du Bordereau de Suivi des Cargaisons (BSC) et de sécurisation du transit et

contre la délivrance de la Lettre de Voiture lnternationale (LVl).

Article 36 . Les montants des droits et redevarces à acquitter sont f ixés ainsi qu'i l  suit :

1") A L'embarouement

'1.1. Pour es Ports situés dans la zone Euro

.l 20 000 F CFA par véhicule déclaré par manifeste ,
* 20 000 F CFA par conteneur de 20 pieds déclarés par rnanifeste

n 30 000 F CFA par conteneur de 40 pieds déclarés par manifeste
.l 656 F CFA par tonne de marchandises en vrac déclarées par manifeste
.l 656 F CFA par m3 de pfodult l iquide déclaré par manifeste.

1.2. Pour les pods situès dans les zones autres que É!fo

X.r 16.500 F CFA par véhicule déclafé par manifeste

* 16.500 F CFA par conteneur de 20 pieds déclaré par manifeste.
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.] 27 500 F CFA par conteneur de 40 pieds déclaré par ûtanifeste.

* 550 F CFA par tonne de marchandises en vrâc déclarées Oar manifeste.
.. ' . 550 F CFA par m3 de produit l iquide déclaré par manifeste.

En cas de non paiement des droits et fedevances à I'embarquement il serâ Dercu
un montant forfaitaire de :

X* 65 600 F CFA par véhicule déclaré par manjfeste

* 65 600 F CFA par conleneur de 20 pieds déctaré par manifeste.
l. 132 000 F CFA pa. conteneur de 40 pieds déclaré par manlfeste
.l 3 280 F CFA par tonne de mafchandises en vrac déclarées par manifeste
.! 3280 parm3de produit l iquide déclaré par manifeste.

2") Au débarquement

v. 2.1. Redevance Ce 50.000 F CFA par chaque véhicule déclaré en tfansit ou à
destination de la République Centrafricaine.

2.2. Redevance de 15.000 F CFA paf cargaison (Connaissement) de
marchandrses déclarées en transit ou â destination de la République
centrafncaine

3') Lettre de Voiture Internationale (LVl)

.:. 10 000 F CFA par véhicule

Article 37: L'acquittement des droits et redevancos indiqués ci-dessus donne Jieu
obligatoirement à la délivrance de la quittance unif ée avec d autres prélèvements fiscaux et
para fiscaux Cette quittance est à souche et esi extraite d'un l ivre-journal.

Article 38. Les drots sort déclarés ei l iquidés en une seule fois auprès du percepteur
commis à cet effet par I 'Et6t Centrafricain avant le départ des véhicules ou cargâisons du
Port marit ime considéré. Sont concernés tous les véhicules ou cargaisons voyageant par fret

/^t i
na.)1ime ou let teslre / h!

| 67-L<
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Article 39: Sont passibles d'une amende de 200.000 F

ports de débarquement et ce outre le paiement des

dessus, ceux qui :

LOI DE FINANCES RÊCTIFICAIIVE Z@5

CFA par fraude conslatées dans les

sommes spécfiées à l 'article 36 ci-

se seront soustraits ou auront tenté de se soustraire frauduleusement au paiement

total ou partieldes drolts ou redevances;

auront volontairement ornis de faire leur déclaratron '

auront organisé

et redevances et

leuf insolvabil i té ou auront fait

ce de quelque maniére que ce

obstacle au recouvrement des droits

sort.

Cette amende est infl igée sans préjudice d'éventueles poursuites pénales. En cas de
'écro ve e.e est portée à 500.000 F CFA oar ffaude constatée.

Article 40 : Sous réserve d'une dérogation spéciale délivrée par les autorités compétentes e

paiement desdits droits et redevances est exigible dans lous les cortidors d'accès en

Réoublioue Cenkakicaine.

TITRE II I

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DEPENSES

Article 41 : l l  est interdit au Trésor Public de payer toute dépense sans ordonnancement

préalabje, à i 'exception des dépenses énumérées par instruction du lvlinistre chargé des

Finances.

Article 42: Toute dépense payée par la procédure exceptionnelle doit au préalable faire

l 'objet de réservation de crédils. La régularisation doit intervenif au plus tard à la fin de
. A

I ever crcq 5Lt6qe16;|.. 7rl,//
IUY" ' l
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DISPOSITION PARTICULIERÊ

Article 43 ; A compter du 1"'janvier 2005, la prise en charge des allocations familiales est

limitée au nombfe de cinq (05) enfants, par foyer fjscal.

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 44: La date l imite des engagements de I 'Etat pour l 'exercice 2005 est f ixée au 15

novembre 2005.

Article 45: La date l imite des ordonnancements pour l 'exercice 2005 est f ixée au 15

décembre 2005.

Article 46 : La période complémentaire court du 1"' janvier 2006 au 28 février 2006.

Article 47: Les djspositions des Lois de Finances antérieures non expressément abrogées

restent en vigueur.

Article 48 : La présente Loi qui prend effet à compter de la date de sa signature, à

l 'exception des dispositions de l 'article 43, sera enregistrée, publiée au Journal Officiel de la

République Centrafricaine.et communiquée partout oir besoin sera./-

Fait à BANGUI, le

cENERAL D'�ARMEE FrançOiS BOZIZE

i : 4
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